
 

Le sous-ministre

Édifice Catherine-De Longpré 
1075, chemin Sainte-Foy, 14e étage 
Québec (Québec)  G1S 2M1 
Téléphone : 418 266-8989   
www.msss.gouv.qc.ca

 

PAR COURRIEL

Québec, le 27 mai 2025

Madame Joanne Castonguay
Commissaire à la santé et au bien-être 
880, chemin Sainte-Foy, bureau 4.40
Québec (Québec)  G1S 2L2 
 
 
Madame la Commissaire,  
 
En réponse à votre lettre du 15 avril dernier concernant le renouvellement du prêt 
non récurent de six ETC que le ministère de la Santé et des Services sociaux
avait consenti en 2023-2024 et en 2024-2025 au Commissaire à la santé et au 
bien-être, nous avons pris connaissance de vos explications concernant les 
conséquences du non-renouvellement du prêt d’heures rémunérées.  
 
Dans ce contexte, nous vous informons que nous allons maintenir le prêt de six
ETC pour l’année 2025-2026. Néanmoins, nous portons à votre attention que le 
Secrétariat du Conseil du trésor envisage de réduire les cibles d’effectifs des 
ministères et organismes dans les prochaines semaines. Nous ne pouvons donc 
pas vous garantir le renouvellement des ETC pour l’année financière 2026-2027.  
 
Veuillez agréer, Madame la Commissaire, l’expression de nos sentiments les 
meilleurs. 
 
 
Le sous-ministre, 

Daniel Paré 

c. c. Maryse Grondin, MSSS 
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